VILLE DE SAINT-SAULVE
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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 Mars 2007
RAPPORT DE SYNTHESE

 BUDGET PRIMITIF 2007


Le budget primitif 2007 présenté et commenté par Mme Cécile GALLEZ a été adopté par 29 voix pour et 3 abstentions.


Il s’équilibre en dépenses et recettes à 15 828 778 € soit en augmentation de 6,15 % par rapport à 2006.


Les recettes de fonctionnement se montent à 11 836 000 € en augmentation de + 1,6 % par rapport à 2006. Parmi les principales, on peut citer :

- produits des contributions directes incluant la taxe professionnelle

7 328 419 €

- dotations de l’Etat







1 784 444 €

- revenu des immeubles







     40 850 €

- produits des cantines







    118 000 €

- entrées piscines







    210 000 €

- droits d’entrée CLSH – CLAH





    145 000 €

- recettes Jeunesse (CAF – Conseil Général…)




    772 577 €

- participation de l’Etat pour les emplois aidés




    268 500 €

- multi accueil et la maison de l’enfance





    157 432 €

- taxe sur l’électricité






    
    125 000 €


Les dépenses de fonctionnement se montent à 11 158 473 € et sont en augmentation de 4,5 % par rapport à 2006. Elles se répartissent comme suit :

- subventions








1 028 377 €

- fluides (eau, gaz, électricité)






   627 860 €

- travaux en régie







   324 800 €

- masse salariale (012) et frais assimilés





6 769 927 €  

- fêtes et cérémonies





                             154 000 €   

 - alimentation cantines







   140 500 €

- transports








     68 000 €

- contribution au SIAV







   100 658 €

- entretien espaces verts







     96 750 €

- intérêts des emprunts







   224 482 €


Les recettes d’investissement sont de 3 315 251 € et se répartissent en :

- subventions (Etat,  Région, Département)




   555 000 €

- virement section de fonctionnement





   677 527 €

- F C T V A 








   346 840 €

- T L E









   115 000 €

- emprunt








2 000 000 €


Les recettes permettent de financer les investissements suivants :

- emprunt en capital







   488 000 €

- travaux en régie







   325 000 €

- travaux bâtiments, écoles primaires





    90 000 €

- réaménagement Maison de quartier





   528 000 €

- travaux éclairage public 






   156 000 €

- travaux de voirie (rues R Salengro, R Garros, plateau halle St Exupéry)
   432 200 €

- réhabilitation résidence la Pépinière 2ème tranche



   800 000 €

- résidence Mme de Sévigné






   392 000 €

- création city stade (parc urbain)





   105 000 €


Afin d’équilibrer le budget, les taux de la part communale des impôts locaux ont été relevés de 2 % ce qui donne pour :

- la Taxe d’Habitation




15,40 %

- la Taxe sur le Foncier Bâti



17,62 %

- la Taxe sur le Foncier Non Bâti


54,24 %


Avec cette augmentation pour 2007 les taux communaux auront été réévalués de 4,05 % depuis 2001 soit une moyenne de 0,58 % par an.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2007
PREMIER VOTE – THEME : SPORTS


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Saint-Saulve Football
	10 100,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Société Colombophile Le Martinet
	550,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Basket Club
	11 330,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Volley Club
	1 860,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Kimé Karaté Club
	800,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Vélo Club
	                         3 360,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.S.H.H.V. (Association Sportive des Handicapés 

du Hainaut Valenciennes)


	400,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Concorde Club Triathlon
	900,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Canne
	1 360,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Tennis Club
	1 100,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	S’ Point Boys
	1 580,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Marsouins
	3 550,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Pétanque
	1 200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ju Jitsu Club
	350,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Muay Thaï Club
	200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	L’Olympic
	350,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Aiki Goshindo – Takeda - Ryu
	560,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Majorettes “Les Saulviennes”
	460,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Chemin vers…
	200,00 €



Mesdames GALLEZ et MOREL, Monsieur DUBOIS, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2007
DEUXIEME VOTE – THEME : AFFAIRES SCOLAIRES


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Chambre des Métiers et de l’artisanat du Nord à LILLE
	1 010,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.H.S. Bucco-dentaire du Hainaut
	267,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Prévention Routière
	158,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Collège Lavoisier
	5 650,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	U.D.D.E.N. (Union des Délégués

Départementaux de l’Education Nationale)


	200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)
	Ecole Privée Notre Dame

                   -     Fonctionnement

                   -     Exceptionnelle
	26 940,00 €

2 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ecole Privée Saint-Joseph
	84 902,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)


	Amicale Laïque des écoles du Rôleur et de la Pépinière

-     Fonctionnement

-     Exceptionnelle
	582,00 €

500,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Amis de l’école mixte des Beaux-Monts
	403,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale laïque des anciens élèves 

des écoles du Centre et du Moulin Rouge

ROUSSY Bernard


	535,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Coopératives scolaires

(animation culturelle)


	2 921,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	U.N.S.S. (Union Nationale du Sport dans le Secondaire)
	735,00 €


	65 – 6574 – 01 (01)
	A.A.E.C.M.R. (Association des Amis 

des Ecoles du Centre et du Moulin Rouge)

KORYSIAK Véronique


	680,00 €

	67 – 6748 – 01 (01)
	Ecole Maternelle du Rôleur 

O.C.C.E.

Office Central de Coopération à l’Ecole


	300,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	F.C.P.E. – SAINT-SAULVE

(Fédération Conseils Parents Elèves des Ecoles Publiques)


	100,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Periplans – Arts et Cultures d’Afrique
	800,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Ville de VALENCIENNES
	500,00 €



Mesdames GALLEZ, MOREL, TELLE et VANLATHEM, Messieurs DUBOIS, GAVERIAUX, HOCHART et LEBRUN, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2007
TROISIEME VOTE – THEME : RELATIONS PUBLIQUES


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Aînés de SAINT-SAULVE « Les Pâquerettes »
	320,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)


	Chorale « La Châtaigneraie »

          -  Fonctionnement

          -  Exceptionnelle
	271,00 €

1 700,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Anciens Combattants – 

Prisonniers de guerre 39-45 et C.A.T.M.


	683,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Comité des fêtes du Marais


	4 860,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Groupe K Danse
	830,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)


	Groupe Mystic (Jeunes danseuses)

-  Fonctionnement

-  Exceptionnelle
	675,00 €

158,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Union du Commerce et de l’Artisanat
	520,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Familles – Loisirs

SAINT-SAULVE


	200,00 €



Madame GALLEZ. Messieurs DUBOIS et HOCHART, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2007
QUATRIEME VOTE – THEME : CULTURE


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	65 – 6574 – 01 (01)
	Maison des Jeunes et de la Culture
	226 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)

67 – 6748 – 01 (01)
	Harmonie Municipale

· Fonctionnement

· Exceptionnelle


	 88 600,00 €

2 200,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Bibliothèque pour Tous et Département Petite Enfance
	2 400,00 €



Mesdames GALLEZ et MOREL, Messieurs DUBOIS, GAVERIAUX, OLLIVIER et SEVRIN, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2007
CINQUIEME VOTE – THEME : AFFAIRES SOCIALES


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :
    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 65736 – 520 (01)
	C.C.A.S.
	210 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Amicale du Personnel Communal
	15 565,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	M.N.T. (Mutuelle Nationale Territoriale)
	9 500,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Secouristes de la Protection Civile de SAINT-SAULVE
	1 560,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Union des Aveugles et déficients visuels du Nord à Artres
	105,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	La Croix Rouge Française
	335,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association d’Aide à la Santé Mentale

du Valenciennois « Croix Marine »


	355,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Paralysés de France – A.P.F.
	1 500,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Institut de recherche sur le cancer de LILLE

I.R.C.L.


	625,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	S.O.S. Bébés - Marly 
	1 845,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Médecins du Monde

Mission France Hainaut


	190,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	A.P.E.I.V.

« Les Papillons Blancs »

Association des Parents et Amis de

Personnes Handicapées Mentales du Valenciennois


	1 845,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Villages d’Enfants S.O.S. de France

Village de Marly


	285,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	G.R.E.I.D.

(Groupe Ecoute Information Dépendance)


	505,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Jeannine Empisse 

des Donneurs de Sang Bénévoles

SAINT-SAULVE


	265,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Aides Hainaut (SIDA) – Nord-Pas-de-Calais
	180,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Pro Vita Valenciennes

Centres de vacances et de Loisirs


	480,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.I.D.F.F.

Centre d’Information des Droits des

Femmes et des Familles


	450,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	J.O.C. – Jeunesse Ouvrière Chrétienne
	150,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Bosquet Dynamic
	850,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Jardiniers de France 


	85,00 €


	65 – 6574 – 01 (01)
	A.L.P.

Association des Locataires du Patrimoine

Locatif de SAINT-SAULVE

(Le Village, Schweitzer, De Gaulle, Le Bosquet,

La Pépinière, Schumann, Bréna.)


	60,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Maison de Quartier 

Résidence La Pépinière

Antenne Sociale M.J.C.
	34 156,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Les Restaurants du Cœur

Les Relais du Coeur du Hainaut-Cambrésis

à VALENCIENNES
	1 650,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	F.P.H.

Fonds de Participation des Habitants

Résidences Bosquet et Pépinière


	4286,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association des Jardins Familiaux
	500,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	T.R.A.M.E. – Valenciennes

Travail, Réinsertion, Aide Médicale, Education, 

Insertion sociale et professionnelle


	170,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	O.V.P.A.A.

Organisme Valenciennois des

Personnes Agées Actives


	160,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Socio-Culturelle

des Jeunes Adultes Handicapés

Physiques du Hainaut Valenciennes
	250,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association Saint-Saulve Petite Enfance
	241 000,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)


	Association de quartier « Le Village »
	510,00 €



	65 – 6574 – 01 (01)
	Secours Catholique – Caritas France
	335,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	Alcool Assistance 

La Croix d’Or du Nord à DOUAI


	170,00 €

	65 – 6574 – 01 (01)
	C.A.P.E.R. – Comité Amiante – Prévenir

et Réparer


	500,00 €



Mesdames GALLEZ, DELATTRE, MOREL, TELLE et VANLATHEM, Messieurs DUBOIS, COLLART, LAUT et SEVRIN, intéressés par la question, quittent la salle et ne participent ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AU BUDGET PRIMITIF 2007
SIXIEME VOTE – THEME : DIVERS


Afin de respecter les dispositions législatives applicables régissant les relations entre les Communes et les Associations, quant-à l’octroi de subventions et en application de l’article L2131.11 du Code Général des Collectivités Territoriales, concernant le contrôle de légalité des relations entre les Communes et les Associations, il s’avère nécessaire de procéder à plusieurs votes afin d’éviter toute illégalité de procédure.


En conséquence, il est demandé aux Membres du Conseil Municipal, sauf ceux ayant un intérêt personnel à l’affaire, c’est-à-dire un intérêt distinct de celui de la généralité des habitants ou ceux dont la participation a une influence effective sur le résultat du vote, de bien vouloir se prononcer sur les subventions suivantes :

    Compte budgétaire                                       Organisme                                                      Montant

	
	
	

	65 – 6574 – 01 (01)
	Association des Secrétaires Généraux 

et Cadres Supérieurs Municipaux
	45,00 €



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, se prononce en faveur de ces différentes subventions.

DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR CREATION DE PLATEAUX SURELEVES RUE ROGER SALENGRO A SAINT-SAULVE

Dans le cadre du réaménagement de la Rue Roger Salengro, dans la portion comprise entre la Rue Jean Jaurès et n° 39 de la Rue Salengro, il est prévu la réalisation de zones de rétrécissement avec plateaux surélevés.

Ces aménagements peuvent faire l’objet de subventions sous le titre «  Aménagements de sécurité » dans le cadre du P.D.U. (Plan de déplacements urbains).

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal :

- de décider la réalisation de cet aménagement selon le plan joint en annexe, 

- d’autoriser Madame le Député-Maire à solliciter les subventions correspondantes au taux le plus élevé possible auprès du SITURV au titre du P.D.U.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 

- donne son accord sur la réalisation de cet aménagement selon le plan,

- autorise Madame le Député-Maire à solliciter les subventions correspondantes au taux le plus élevé possible auprès du SITURV au titre du P.D.U.

TAUX DE PROMOTION APPLICABLE AU PERSONNEL 
DE LA VILLE DE SAINT-SAULVE

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique  territoriale,

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale,

Vu les décrets portant statut particulier des cadres d’emplois territoriaux,

Vu le tableau des effectifs,

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 1er mars 2007.

L’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 a introduit à l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, un dispositif substituant aux quotas d’avancement de grade, précédemment déterminés par les décrets portant statut particulier des cadres d’emplois territoriaux, la notion de taux de promotion.

En effet, le deuxième alinéa de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précise que :

« Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l’un des grades d’avancement de ce cadre d’emplois, est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire ».

Il est proposé de décider les points suivants :

Article 1 :
fixer le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus chaque année à un grade d’avancement à 80 % de l’effectif des fonctionnaires promouvables.

Article 2 :
prévoir une clause de sauvegarde qui permettrait une nomination au moins dans chaque grade d’avancement lorsque l’application du taux de promotion à l’effectif des promouvables conduira à un résultat inférieur à 1.

Article 3 :
les tableaux d’avancement de grade seront établis après avis de la commission administrative paritaire par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience professionnelle des agents.

Article 4 :
subordonner la promotion à certains grades d’avancement :

1. à l’exercice de responsabilités suivantes :

En catégorie C :

L’avancement aux 4e grades classés en échelle 6 (adjoint administratif principal de 1re classe, adjoint technique principal de 1re classe, adjoint d’animation principal de 1re classe, opérateur principal des A.P.S., agent social de 1re classe, agent spécialisé principal de 1re classe des écoles maternelles, auxiliaire de puériculture principal de 1re classe, auxiliaire de soins principal de 1re classe) sera réservé aux fonctionnaires assumant une responsabilité particulière.

En catégorie B :

L’avancement aux 3e grades (rédacteur-chef, technicien supérieur chef) sera réservé aux fonctionnaires assurant une responsabilité particulière, encadrant du personnel ou exerçant leurs fonctions dans des domaines spécifiques nécessitant une technicité ou une polyvalence particulière.

En catégorie A :

L’avancement aux grades d’attaché principal, d’ingénieur principal, sera réservé aux fonctionnaires assumant au moins une responsabilité de service particulière.

L’avancement au grade de directeur sera réservé aux fonctionnaires assumant une responsabilité de service ou des fonctions spécifiques nécessitant une technicité particulière.

2. à l’existence, au tableau des effectifs, d’un emploi correspondant au grade considéré et de la vacance d’un tel emploi.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne un avis favorable aux propositions ci-dessus.

OUVERTURE D'UNE LIGNE DE CREDIT DE TRESORERIE DE 1 600 000,00 €

Définition : 

La ligne de crédit de Trésorerie équivaut à un droit de tirage permanent auprès d’un établissement de Crédit.

Dans la limite d’un plafond fixé par un contrat, la collectivité locale tire des fonds quand elle le souhaite,        en une ou plusieurs fois, et reconstitue à due concurrence son droit de tirage.

Ces produits de Trésorerie ne doivent pas être confondus avec des emprunts à court terme, dont ils se distinguent par l’objet et le régime juridique et comptable. Les crédits de Trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire.

Leur objet est de permettre aux ordonnateurs une meilleure maîtrise des flux financiers et un assouplissement des rythmes de paiement.

Sur le plan juridique, la décision de recourir à un tel produit incombe à l’organe délibérant.

Toute conclusion ou reconduction d’un contrat avec un organisme financier ou bancaire portant sur l’ouverture d’un crédit de Trésorerie nécessite une délibération de l’assemblée.

D’un point de vue comptable, seuls les frais financiers et les intérêts figurent au budget.

Les mouvements comptables de Trésorerie sont, quant-à eux constatés en classe 5 « comptes financiers », gérés par le Trésorier Principal, comptable de la ville.

Exposé : 


En ce qui concerne le Ville de Saint-Saulve, il s’avère nécessaire de renouveler la ligne de crédit de Trésorerie de 1 600 000,00 € destinée à réguler le fonds de roulement.


Les conditions restent identiques à la précédente ligne de crédit de trésorerie, soit :

· index : T4M ou EONIA

· marge : 0,05 %

· intérêts : facturation mensuelle sans capitalisation à terme échu 

· validité : 12 mois

· commission d’engagement : 0,05 %.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Député-Maire à signer le contrat à intervenir, renouvelant la ligne de crédit de trésorerie n° V061018 valable jusqu’au 30 mars 2007.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 29 Voix Pour, 3 Abstentions, autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat à intervenir, renouvelant la ligne de crédit de trésorerie n° V061018 valable jusqu’au 30 mars 2007.

GARANTIE COMMUNALE DE 2 726 950,00 €

S.A. HLM DU HAINAUT

CONSTRUCTION D’UN EHPAD DE 56 LITS, DENOMME « LES CHARMILLES »

SITUE RUE JEAN JAURES A SAINT-SAULVE

ALLONGEMENT DE LA DUREE DU PRET ET REACTUALISATION DU TAUX

Vu la demande formulée par la S.A. du HAINAUT et tendant à obtenir une garantie communale pour les travaux de construction d’un EHPAD de 56 lits situé « Les Charmilles », rue Jean Jaurès à SAINT‑SAULVE,


Vu l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier,


Vu les articles L2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu l’article 2021 du Code Civil,


Il est demandé au Conseil Municipal d’accorder sa garantie pour le remboursement d’un emprunt d’un montant de 2 726 950,00 € que la S.A. du HAINAUT se propose de contracter auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS.


Ce prêt est destiné à financer la construction d’un EHPAD de 56 lits, situé « Les Charmilles », rue Jean Jaurès à SAINT-SAULVE,(Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes).


Les caractéristiques du prêt P.L.U.S., d’un montant de 2 726 950,00 € consenti par la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS sont les suivantes :

P.L.U.S. CONSTRUCTION
P.L.U.S. FONCIER

Montant : 2 321 911,00 €
Montant : 405 039,00 €

Taux : 3,75%
Taux : 3,75 %

Echéances : annuelles
Echéances : annuelles

Durée : 40 ans
Durée : 50 ans

Taux de progression : 0 %
Taux de progression : 0 %

Indice de référence : Livret A
Indice de référence : Livret A

Préfinancement : sans





Préfinancement : sans

Différé : sans






Différé : sans


Modalité de révision des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, sans que le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %.


Le taux d’intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux du Livret A et du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A en vigueur à la date de la présente délibération. Ce taux est susceptible d’être révisé à la date d’établissement du contrat de prêt, si les taux du Livret A et/ou du commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A sont modifiés entre la date de la présente délibération et la date d’établissement du contrat de prêt. Le taux de progressivité indiqué ci-dessus est susceptible d’être révisé en fonction de la variation du taux du Livret A.


Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune de SAINT-SAULVE s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.


Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS et l’emprunteur.


La présente délibération annule et remplace la délibération BL/MAC/175-1579 du 30.01.2006.

GARANTIE COMMUNALE DE 60 000 € OGEC ST-JOSEPH
EMPRUNT DE 120 000 € - CONSTRUCTION D'UN DORTOIR


Vu la demande formulée par l’O.G.E.C., Ecole Saint-Joseph, 15 Place Louis Maillard à SAINT‑SAULVE et tendant à obtenir une garantie communale , il est demandé au Conseil Municipal d’accorder sa garantie à hauteur de 60.000,00 €, soit 50 % de l’emprunt à l’O.G.E.C. (Office de gestion des Ecoles Catholiques), Ecole Saint-Joseph pour le remboursement d’un emprunt qu’il se propose de contracter auprès de la Caisse d’Epargne des Pays du Hainaut de VALENCIENNES, d’une valeur de 120.000,00 €.

Ce prêt est destiné à financer des travaux de construction d’un dortoir.

Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :

Durée :  10 ans

Taux  :
 4,21 %

  
Il faut préciser que cette garantie ne peut être accordée qu’à hauteur de 50 % du montant de l’emprunt conformément aux textes en vigueur relatifs à la règle du partage du risque.

Au cas où l’O.G.E.C. – Ecole Saint-Joseph, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts moratoires qu’il aurait en courus, la Commune de SAINT-SAULVE s’engagerait à en effectuer le paiement en ses lieu et place, jusqu’à concurrence du montant garanti, sur simple demande de la Caisse d’Epargne des Pays du Hainaut adressée par lettre missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l’organisme défaillant.

Le Conseil Municipal s’engagerait pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de besoin, une imposition directe suffisante  pour couvrir les charges de l’emprunt à concurrence du montant garanti.

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de cette demande et autorise Madame le Maire à intervenir au contrat de prêt qui serait passé entre le prêteur et la Caisse d’Epargne des Pays du Hainaut.

DELIBERATION CADRE ANNUELLE
CRITERES D'IMPUTATION DES DEPENSES EN SECTION D'INVESTISSEMENT
REGLES D'IMPUTATION DES DEPENSES DU SECTEUR PUBLIC LOCAL


Il est rappelé à l’Assemblée que c’est la nature de la dépense réalisée qui détermine son imputation au budget. Une dépense d’investissement a pour résultat l’entrée d’un nouvel élément destiné à rester durablement dans le patrimoine de la Commune ou, s’il s’agit d’éléments existants, les dépenses qui ont pour effet d’augmenter la valeur ou la durée de vie du bien sur lequel elles portent.


En conclusion, une dépense d’investissement modifie la valeur du patrimoine.


L’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001 fixe à compter du 1er janvier 2002 à 500,00 € T.T.C. le seuil au-dessous duquel les biens meubles ne figurant pas dans la liste réglementaire sont comptabilisés en section de fonctionnement ; il diffuse également la liste réglementaire des biens meubles constituant des immobilisations par nature, quel que soit leur coût unitaire ; Cette liste a été actualisée par la circulaire n° NOR/INT/B0200059C du 26 février 2002.


Les biens meubles dont le montant unitaire atteint ou dépasse 500,00 € T.T.C sont considérés comme les dépenses d’investissement (biens ne figurant pas explicitement parmi les comptes de charges ou de stocks et revêtant un caractère de durabilité).


Nonobstant ce qui est dit ci-dessus, l’imputation en section d’investissement peut également répondre à certains seuils déterminés par le Conseil Municipal :


1°) pour les dépenses inférieurs à 305,00 € : classement en section d’investissement si le bien est inscrit dans la liste réglementaire (biens pouvant être considérés comme valeurs immobilières quelles que soient leurs valeurs unitaires) , 


2°) pour les dépenses se situant entre 305,00 € et 500,00 € : classement en section d’investissement. S’il s’agit de biens meubles de faible valeur destinés à demeurer durablement dans le patrimoine, ils s’inscrivent dans la circulaire et également si le Conseil Municipal le décide, 


3°) bien d’une valeur égale ou supérieure à 500,00 € T.T.C. unitaire : investissement d’office.


Il est proposé au Conseil Municipal une liste des biens meubles, liste complétant le contenu des rubriques de la liste réglementaire pour les dépenses comprises entre 305,00 € et 500,00 € unitaire T.T.C. , soit : 

· poteaux avec cordes  (2188)

· chauffeuse  (2188)

· fauteuil d’allaitement (2188)

· casier à batterie (2188)

· plan pour isolation blessé en cas d’utilisation du défibrillateur  (2188)

· pompe de régulation pour traitement de l’eau  (2188)

· transat (2184)

· gardes-corps (podium) (2188)

· panneaux de bois (plancher podium) (2188)

La présente délibération sera complétée si nécessaire par délibération expresse .


En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces propositions.

LOCATION DES BATIMENTS COMMUNAUX
MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES

Par délibération en date du 28 Octobre 1985, le Conseil Municipal adoptait la création d’une régie de recettes pour la location des bâtiments communaux. Toutefois, il est proposé aujourd'hui de modifier cette régie de la façon suivante : 

AVANT









APRES

	La casse de vaisselle et verrerie est facturée à leur valeur de remplacement ainsi que celle de tout équipement ménager, électroménager, mobilier etc… mis à la disposition du locataire.


	La casse de vaisselle et verrerie mis à disposition du locataire est facturée en fonction du tarif voté par le conseil municipal. Tout équipement ménager, électroménager et mobilier… est facturé à sa valeur de remplacement.





En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur cette question.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise cette modification.

TARIFS 2007 – CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

Lors de la Commission Loisirs du mardi 16 Janvier 2007, il a été proposé l’augmentation des tarifs pour les Centres de Loisirs sans hébergement (Applicables à compter du 1er juillet 2007).

	TARIFS  2006
	QUOTIENT CAF
	PROPOSITION  TARIFS  2007

+  2 %
	PROPOSITION DE LA COMMISSION

	1,08 €
	Inférieur à 475


	1,10 €
	Avis favorable pour les tarifs 2007 basés sur le quotient de la CAF



	2,41 €
	475 à 599


	2,50 €
	

	3,13 €
	Journée ou ½ journée sans repas

St Saulvien
	3,20 €
	

	4,77 €
	600 et plus
	4,90 €


	

	9,33 € 
	Extérieur

Journée ou ½ journée avec repas


	9,50 €
	

	4,77 €
	½ journée sans repas Extérieur


	4,90 €
	


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces nouveaux tarifs.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, adopte ces nouveaux tarifs.

TARIFS 2007 – CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS


Lors de la réunion de la Commission Loisirs du 16 Janvier 2007, il a été proposé de reconduire  les Centres de Vacances et de Loisirs de l’Eté.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur :

- l’organisation  de ces Centres de Vacances et de Loisirs

- les tarifs proposés par la Commission pour l’Eté 2007 

	LIEU ET DATES
	NOMBRE /ENFANTS

AGE
	PROPOSITION DE LA COMMISSION

	Colonie Ile de Berden

(Morbihan) du 4 au 14 Juillet 2007

(11 jours)


	24 enfants

(7/13 ans)
	St Saulve :

10,90 € x 11 jours = 119,90 €

Extérieur : 16,70 € x 11 jours =183,70€



	Gîte Centre d’éducation nature à Wormhout  (5 jours)

Du 16 au 20 Juillet 2007


	12 enfants

(7 / 13 ans)


	St Saulve :

10,90 € x 5 jours = 54.50 €

Extérieur : 16,70 € x 5 jours =83.50 €

	Gîte et camping – Base Départementale du Val Joly (5 jours)

Du 23 au 27 Juillet 2007
	12 enfants

(7 / 13 ans)
	St Saulve :

10,90 € x 5 jours = 54.50 €

Extérieur : 16,70 € x 5 jours =83.50 €


	Séjour itinérant mini-bus Ado

Le Tour de France (14 Jours)

Etape de montagne

Du 16 au 29 Juillet 2007


	7 ados

(+ 14 ans)
	Réservé St Saulviens

320,00 €



	Mini-camp (camping)

Ste-Cécile – Etaples

(5 jours)

1 mini-camp en Juillet

1 mini- camp en Août
	24 enfants

(7 / 13 ans)
	St-Saulve :

5 jours x 2 tickets CLSH/Jour

Extérieur :

5 jours x 2 tickets CLSH/Jour



	Séjour court, camping ou gîte

Thème à définir

(2 nuits, 3 jours)
	7 enfants

(7 / 13 ans)


	St-Saulve :

3 jours x 2 tickets CLSH/Jour

Extérieur :

3 jours x 2 tickets CLSH/Jour




Les crédits nécessaires à l’organisation de ces séjours sont prévus au B.P 2007.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de l'organisation de ces Centres de Vacances et de Loisirs et adopte les tarifs proposés.

CONVENTION VILLE – TENNIS
MISE A DISPOSITION DES COURTS


La Municipalité a décidé de confier pour l’essentiel la gestion des courts de tennis au Tennis Club de Saint-Saulve.


En tant qu’occupant à titre gratuit, le Tennis Club assume les charges afférentes aux locaux.


Concernant le fluide principal (gaz) qui représente un poste de dépense important, il est proposé que la Ville de Saint-Saulve prenne en charge une quote-part équivalent à 50%.


La Municipalité rembourserait le Tennis Club de Saint-Saulve sous forme d’une subvention pour l’année « N » » sur présentations des factures de l’année « N-1 » 

Compte tenu de cette proposition, la convention doit être modifiée, notamment :

- le titre D – Charges – Article 14

Avant

En tant qu’occupant exclusif, le T.C.S.S. assumera toutes les charges locatives afférentes au local dénommé «  Club House » ( électricité, assurance mobilier, etc…)

Après

En tant qu’occupant à titre gratuit et exclusif des locaux, le Tennis Club de Saint-Saulve assumera les charges locatives afférentes aux locaux (eau, assurance mobilier, impôts, taxes, etc..) et gèrera les coûts en bon père de famille.

Concernant les deux fluides principaux (gaz, électricité) qui représentent un poste de dépense important pour une association, la Municipalité prendra en charge une quote-part équivalente à 50%.

La Municipalité remboursera le Tennis Club de Saint-Saulve, sur présentation des factures de l ‘année « N‑1 », sous forme d’une subvention pour l’année « N ».


Les dépenses d’énergie liées à la partie vendue de l’éclairage des courts couverts ne seront pas pris en compte, celles-ci étant déjà prises en charge par les utilisateurs.

Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur la convention entre la Ville et le Tennis Club de Saint-Saulve de mise à disposition des courts.


Monsieur DUBOIS, intéressé par la question, quitte la salle et ne participe donc ni au débat, ni au vote.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, accepte cette modification de la convention entre la Ville de Saint-Saulve et le Tennis-Club.

CONVENTION VILLE – PETANQUE
MISE A DISPOSITION DU BOULODROME


La Municipalité a décidé de confier pour l’essentiel la gestion du boulodrome à La Pétanque Saint‑Saulvienne.


En tant qu’occupant à titre gratuit, la Pétanque Saint-Saulvienne assume les charges afférentes aux locaux.


Concernant le fluide principal (gaz) qui représente un poste de dépense important, il est proposé que la Ville de Saint-Saulve prenne en charge une quote-part équivalent à 50%. La Pétanque Saint-Saulvienne remboursera la Ville trimestriellement ou semestriellement

Compte tenu de cette proposition, la convention doit être modifiée, notamment :


le titre D – Charges – Article 16

Avant

En tant qu’occupant à titre gratuit et exclusif des locaux, la Pétanque Saint-Saulvienne assumera les charges locatives afférentes aux locaux (eaux, gaz, électricité, assurance mobilier, impôts, taxes, etc..)

Cependant la Municipalité, consciente des consommations du fait des activités organisées par elle-même, remboursera annuellement à la Pétanque Saint-Saulvienne une quote-part estimée équitablement sous forme d’une subvention.

Après

En tant qu’occupant à titre gratuit et exclusif des locaux, la Pétanque Saint-Saulvienne assumera les charges locatives afférentes aux locaux (assurance mobilier, impôts, taxes, etc..) et gèrera les coûts en bon père de famille.

Concernant le fluide principal (gaz) qui représente un poste de dépense important pour une association, la Municipalité prendra en charge une quote-part équivalente à 50%.

Un relevé du compteur attitré au boulodrome sera effectué en présence d’un membre de la Pétanque Saint‑Saulvienne et de la Ville de Saint-Saulve, au 1er janvier ainsi qu’à chaque fin de trimestre.

Un bordereau indiquant la valeur relevée sera cosigné par les 2 parties.

La Pétanque Saint-Saulvienne remboursera (trimestriellement ou semestriellement) la Ville de Saint-Saulve pour l’année « N ». Les consommations afférentes aux animations municipales (cross St-Nicolas, semaine bleue, écoles) seront déduites et resteront à la charge de la Ville de Saint-Saulve.

Concernant l’eau et l’électricité, la Ville de Saint-Saulve en assumera la charge, à condition que la Pétanque Saint-Saulvienne en assure une utilisation rigoureuse

Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur la convention entre la Ville et la Pétanque Saint-Saulvienne de mise à disposition du boulodrome.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, accepte cette modification de la convention entre la Ville de Saint-Saulve et la Pétanque Saint-Saulvienne.

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR PISCINE MUNICIPALE


Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 7 avril 1981, les piscines ont obligation de mettre en place un règlement intérieur.


La Ville de Saint-Saulve a instauré ce règlement dès l’ouverture de l’établissement pour le bon ordre, la discipline et de la sécurité. 


Compte tenu de l’attitude adoptée par certains utilisateurs, ce règlement a besoin d’être réactualisé, notamment :

· l’article 2 : Conditions d’accès

· spectateurs, visiteurs, accompagnateurs :

Avant


Des personnes autres que les baigneurs, notamment spectateurs, visiteurs ou accompagnateurs peuvent être admis dans l’établissement dans la partie qui leur est réservée et après s’être acquitté d’un droit d’entrée spécifique « visiteurs ».

Après


Des personnes autres que les baigneurs, notamment spectateurs, visiteurs ou accompagnateurs peuvent être admis dans l’établissement dans la partie qui leur est réservée et après s’être acquitté d’un droit d’entrée spécifique "visiteurs".


Dans cet espace visiteurs, il est interdit de fixer, enregistrer, sans le consentement de celle-ci, l’image d’une personne se trouvant dans l’établissement (Code pénal-Section 1 de l’atteinte à la vie privée-article 226-1).


En cas de non respect de cette consigne, le BEESAN responsable pourra exclure le contrevenant.

· l’article 2 : Conditions d’accès

· espace remise en forme

· présentation d’un justificatif d’accès

Avant


L’accès à l’espace remise en forme est subordonné à l’acquittement d’un droit d’entrée spécifique.


L’entrée ne sera pas autorisée aux personnes de moins de 18 ans non accompagnée d’un adulte responsable et dans tous les cas interdite en dessous de 16 ans. Une visite médicale avant la 1ère utilisation est fortement conseillée.

Après


L’accès à l’espace remise en forme est subordonné à l’acquittement d’un droit d’entrée spécifique.


L’utilisateur se verra remettre un justificatif qu’il devra présenter lors d’un contrôle.


En cas de non présentation de ce justificatif, l’accès à l’espace remise en forme lui sera interdit.


L’entrée ne sera pas autorisée aux personnes de moins de 18 ans non accompagnée d’un adulte responsable et dans tous les cas interdite en dessous de 16 ans. Une visite médicale avant la 1ère utilisation est fortement conseillée

· l’article 8 : Consignes de sécurité 

· présence de l’accompagnateur d’un enfant de moins de 8 ans au bord du bassin

Avant


L’accès à la piscine est interdit aux enfants de moins de 8 ans non accompagnés d’une personne responsable âgée de plus de 16 ans sur le bord du bassin.

 
Un plan d’organisation de sécurité et des secours existe dans l’établissement. Il est visible sur les panneaux d’affichage dans le hall d’entrée ainsi que sur le bord du bassin.


Les usagers acceptent implicitement les consignes définies dans ce plan et s’engagent à se conformer aux directives données par l’ensemble du personnel par le fait même d’acquitter un droit d’entrée.

Après


L’accès à la piscine est interdit aux enfants de moins de 8 ans non accompagnés d’une personne responsable âgée de plus de 16 ans sue le bord du bassin (la présence dans l’espace visiteur ne remplit pas cette condition).


Un Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours (P.O.S.S.) existe dans l’établissement. Il est visible sur les panneaux d’affichage dans le hall d’entrée ainsi que sur le bord du bassin. Les usagers acceptent implicitement les consignes définies dans ce plan et s’engagent à se conformer aux directives données par l’ensemble du personnel par le fait même d’acquitter un droit d’entrée.

Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur la modification du règlement intérieur de la piscine municipale.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, accepte cette modification du règlement intérieur de la piscine municipale.

CONTRAT D'ENTRETIEN DE L'HORLOGE ET DES CLOCHES 
DE L'EGLISE SAINT-MARTIN A SAINT-SAULVE

A compter du 1er  Janvier 2007, le contrat d’entretien de l’horloge et des cloches de l’église Saint‑Martin à SAINT-SAULVE, d’un montant annuel de 152,87 € TTC en 2006, conclu avec la société A.A.A.C., 11 Rue de la Joirie à FROMELLES, pour une durée maximale de 5 ans, arrive à son terme (dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception trois mois avant échéance). Il a donc été procédé à la dénonciation du contrat d’entretien repris ci-dessus au 1er Octobre 2006.

Trois sociétés ont été consultées afin de remettre un contrat d’entretien complet de ces matériels comprenant : 

· 1 horloge électronique, 

· 4 cadrans

· équipement électro-mécanique de la cloche (1 volée – 1 tintement).

Les travaux d’entretien sont les suivants :

- Maintien de l’appareillage en bon état de fonctionnement quel que soit le nombre d’interventions et au minimum 1 fois par an

Pour les cloches : Contrôle des jougs, reblocage des boulonneries, graissage des chaînes et paliers, contrôle des baudriers et de la frappe des battants, réglage des appareils de volées et de tintements, vérification des bornages, réglage des contacteurs inverseurs de télécommande, contrôle de l’antiparasitage, réglage de la hauteur de volées.

Pour l’horloge : Vérification et contrôle complet avec lubrification et graissage du mouvement, de la minuteries, des transmissions, contrôle de la fixation intérieure des cadrans, contrôle et réglage de l’appareillage de sonnerie, remise à l’heure d’été et d’hiver.

- La Collectivité ne pourra, en aucun cas, être tenue responsable des dommages résultant des interventions de l’entreprise 

- La collectivité est responsable du matériel faisant l’objet du présent contrat d’entretien, lequel ne comprend pas : 

* les dommages causés par elle ou des tiers autres que la Société chargée de l’entretien,

* la foudre,

* les surtensions, 

* les manifestations d’électricité atmosphérique, 

* les incendies,

* Les méfaits dus à la tempête

- En cas de réparations urgentes nécessitées par un risque d’accident, celles-ci seront effectuées après accord de la Direction des Services Techniques de la Ville.

- Il en sera de même pour toutes réparations mineures ou fournitures de pièces détachées non comprises au présent contrat.

La consultation a donné les résultats suivants :

	ENTREPRISES


	MONTANTS

	S.A.R.L    A.A.A.C

11  Rue de la Joirie

59249 FROMELLES


	137,79 €  H.T.

164,80 €  T.T.C.



	Société PASCHAL

Rue J.M Bourguignon

« Les Garennes »

62930 WIMEREUX


	160,00 €  H.T.

191,36 €  T.T.C.

	Société BODET

3, Rue des Champs

Z.I de la Pilaterie

59290 WASQUEHAL


	190,00 €  H.T.

227,24 €  T.T.C.


Considérant ce qui précède, il est demandé au Conseil Municipal :

- de décider de confier l’entretien de l’horloge et des cloches de l’Eglise Saint-Martin à SAINT-SAULVE

  à l’entreprise SARL AAAC pour un montant annuel T.T.C de 164,80 €.

- d’autoriser Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec l’entreprise retenue.


 Sachant que ce contrat est conclu pour la période du 1er Janvier 2007 jusqu’au 31 Décembre 2011. Il ne pourra donc pas excéder une durée maximum de cinq ans. Il se renouvellera par reconduction expresse à chaque 1er janvier, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de 60 jours avant chaque date anniversaire.


Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2007, Chapitre 011, Nature 6156, Fonction 020.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- décide de confier l’entretien de l’horloge et des cloches de l’Eglise Saint-Martin à SAINT-SAULVE

  à l’entreprise SARL AAAC pour un montant annuel T.T.C de 164,80 €.

- autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec l’entreprise retenue.

CONVENTION PASEE ENTRE LA VILLE DE SAINT-SAULVE ET LA SOCIETE DE PROTECTION DES ANIMAUX RELATIVE A L'ENLEVEMENT ET
LA MISE EN FOURRIERE DES ANIMAUX ERRANTS


Par la délibération en date du 21 juin 1982, le Conseil Municipal  décidait de passer une convention avec la Société de Protection des animaux laquelle fut signée le 1er juillet 1982.


Cette convention fut modifiée et renouvelée par délibérations successives du Conseil Municipal en date des 16 janvier 1984, 27 mars 2000, 28 juin 2002 et 26 mai 2003.


Depuis le 28 juin 2002 la clause de tacite reconduction a été abrogée et de ce fait la convention expire le 31 mars 2007.



En application de l’article 211-24 du code rural et des délais fixés aux articles 211-25 et 211-26, et de l’arrêté ministériel du 28 juillet 1999 modifiant la liste des départements déclarés par la rage, puis de la loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux. 


Le décret 2002-1381 du 25 novembre 2002 pour l’application des articles L211-21 et L211-22 du code rural précise : que le Maire doit prendre toutes dispositions de nature à permettre une prise en charge rapide de tout animal qui serait trouvé errant ou en état de divagation en dehors des heures et jours ouvrés de la fourrière désignée comme lieu de dépôt. 


Raisons pour lesquelles, Monsieur Serge DUPUIS, Président de la Société de Protection des animaux, 34 Route de Préseau à Marly, sollicite par courrier du 13 MARS 2007, auprès de Madame Le Député-Maire de Saint-Saulve, une nouvelle convention relative à la prise en charge des animaux errants sur la commune de Saint-Saulve.


Deux possibilités de convention sont possibles :

L’une prenant en charge les animaux errants pendant les horaires et jours ouvrés de la S.P.A,

La seconde intervenant 24/24 heures, avec un coût supérieur. 


L’une ou l’autre convention serait conclue jusqu‘au 31 mars 2010, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties adressée par lettre recommandée trois mois au moins avant expiration de chaque période annuelle.


De plus à compter du 1er Avril 2007, la participation aux frais est modifiée comme suit :

Pour la première proposition relative à l’intervention de la S.P.A 24/24 heures :

* Frais de fonctionnement du refuge - fourrière : (frais fixes pour intervention 24/24 heures ) :


0,119 centimes d’euros par habitant, soit un montant de 1331, 37 euros.


En 2006, la participation aux frais fixes s’élevait à : 486,32 euros soit une hausse de 273,76 %. La hausse est relative au service d’enlèvement des animaux 24/24 heures.


* Durant les  jours ouvrés de la fourrière : Frais de la vacation : 15,01 euros, 


En 2006 ils étaient identiques, mais il n’y avait pas d’intervention 24/24 heures.


* Durant les jours  ouvrés de la fourrière : Forfait de garde : 


35,70 euros remboursé sur facture trimestrielle comprend le coût de la vacation 15,01 euros par intervention et celui de la pension 20,71 euros pour les 8 jours de détention.


En 2006, le forfait était identique, mais il n’y avait pas d’intervention 24/24 heures.


* Pour les interventions du service d’astreinte  de la fourrière 24/24 heures : Forfait de  :

60,71 euros remboursé sur facture trimestrielle et justificatif d’intervention qui comprend le coût de la vacation 40,00 euros par intervention et celui de la pension 20,71 euros pour les 8 jours de détention.


En 2006, la convention ne prévoyait pas les enlèvements 24/24 heures.
Seconde proposition relative à l’intervention de la S.P.A uniquement pendant les horaires et jours ouvrés de la S.P.A :


A compter du 1er Avril 2007, la participation aux frais est modifiée comme suit  :


* Frais de fonctionnement du refuge - fourrière : (frais fixes) :


0,0433 centimes d’euros par habitant, soit un montant de 484, 44 euros.


En 2006, la participation aux frais fixes s’élevait à : 486,32 euros 


* Frais de la vacation : 15,01 euros, 


En 2006 ils étaient identiques.


* Forfait de garde : 


35,70 euros remboursé sur facture trimestrielle comprend le coût de la vacation 15,01 euros par intervention et celui de la pension 20,71 euros pour les 8 jours de garde



En 2006, le forfait était identique.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE


- autorise Madame Le Député-Maire à signer une nouvelle convention avec la Société de Protection des animaux sise 34 Route de Préseau à Marly, reprenant les modalités de la seconde proposition "mise en fourrière des animaux errants uniquement pendant les horaires et jours ouvrés de la SPA" ;


- dit que cette convention s’appliquera à compter du  1er Avril 2007.

AVENANT A LA CONVENTION PASSEE AVEC LA SOCIETE 
"CHEQUE DEJEUNER" RELATIVE A L'ATTRIBUTION DE 
TITRES RESTAURANT AU PERSONNEL COMMUNAL


Par délibération en date du 26 juin 2000, le Conseil Municipal autorisait Madame Le Maire à signer une convention avec la Société « Chèque Déjeuner » sise à GENNEVILLIERS (92) dans le but d’octroyer des titres restaurant au personnel communal.


Considérant que le coût total maximum autorisé du titre restaurant se monte à 9,96 € et qu’il peut être octroyé à tout le personnel sous statut public ou privé sans condition d’indice,


Considérant que la valeur nominale du titre retenue au 1er avril 2004 était de 4 € dont 50 %  à la charge de l’employeur,


Il est proposé de porter la valeur du titre restaurant à 5 € à compter du 1er mars 2007 (soit 2,50 € à la charge du personnel et 2,50 € à la charge de la commune).


Vu ce qui précède,


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame Le Député-Maire à signer un avenant à la convention passée avec la Société « Chèque Déjeuner » afin de porter la valeur du titre restaurant à 5 € à compter du 1er mars 2007.


Les crédits nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2007.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à signer l'avenant à la convention passée avec la société "Chèque Déjeuner" afin de porter la valeur du titre restaurant à 5 € à compter du 1er mars 2007.

LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX PERMANENTS AU 1er MARS 2007


Afin d’assurer la bonne marche des services municipaux, il conviendrait de transformer les postes suivants, actuellement vacants :

· 2 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe en 2 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe.


Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif de l’exercice 2007, chapitre 012.

En conséquence, il y a lieu de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Mars 2007 comme suit :

Temps complet :

Filière administrative :

· 1 Directeur général des services

· 1 Attaché

· 1 Attaché principal

· 4 Rédacteurs chefs

· 1 Rédacteur principal

· 5 Rédacteurs

· 10 Adjoints administratifs principaux de 1re classe

· 8 Adjoints administratifs principaux de 2e classe

· 4 Adjoints administratifs de 1re classe

· 14 Adjoints administratifs de 2e classe

Filière technique :

· 1 Ingénieur en chef

· 1 Technicien supérieur principal

· 1 Contrôleur de travaux

· 5 Agents de maîtrise principaux

· 4 Agents de maîtrise

· 17 Adjoints techniques principaux de 1re classe

· 13 Adjoints techniques principaux de 2e classe

· 7 Adjoints techniques de 1re classe

· 43 Adjoints techniques de 2e classe

Filière sportive :

· 3 Educateurs hors classe des activités physiques et sportives

· 4 Educateurs des activités physiques et sportives de 1re classe

· 2 Educateurs des activités physiques et sportives de 2e classe

· 1 Opérateur des activités physiques et sportives

Filière animation :

· 6 Adjoints d’animation de 2e classe

Filière médico-sociale :

· 1 Puéricultrice cadre de santé

· 1 Puéricultrice de classe supérieure

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 1re classe

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 2e classe

· 2 Auxiliaires de puériculture de 1re classe

· 1 Auxiliaire de puériculture

· 1 Educateur en chef de jeunes enfants

· 2 Educateurs de jeunes enfants

· 3 Agents spécialisés principaux de 2e classe des écoles maternelles

· 10 Agents spécialisés de 1re classe des écoles maternelles

· 2 Agents sociaux de 2e classe

Filière police municipale :

· 1 Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle

· 2 Chefs de police municipale

· 1 Brigadier-chef principal

· 2 Brigadiers

· 3 Gardiens de police municipale

Temps non complet :

Filière technique :

· 1 Adjoint technique de 2e classe (22 h 00 / semaine)
Filière médico-sociale :

· 1 Agent social de 2e classe (17 h 30 / semaine)


Le Comité Technique Paritaire qui s’est réuni le 1er Mars 2007 a émis un avis favorable à ces transformations de postes.

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne un avis favorable sur ces transformations de postes,

- fixe la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Mars 2007.

CREATION D’UNE COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE

DES PERSONNES HANDICAPEES

Vu la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 posant le principe de l'égalité des droits et des chances, la participation à la vie de la société des personnes handicapées,


Vu l'article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,


Considérant que dans les communes de 5000 habitants et plus, la mise en place d'une commission d'accessibilité aux personnes handicapées est obligatoire,


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir créer cette commission.


Celle-ci est présidée par le Maire qui en arrête la liste des membres. Elle comprend non seulement des représentants de la commune mais aussi des associations d'usagers et des personnes handicapées. 

La mission de cette commission consiste à dresser un constat de l'existant en matière de voirie, espaces publics et transports, avant d'établir un rapport. Ce dernier, dressé chaque année, sera présenté au Conseil Municipal sous forme de propositions visant à améliorer le dispositif en place avant d'être transmis au Président du Conseil Général et au Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées.


Cette commission dresse aussi un bilan des logements destinés aux personnes handicapées et de leur fonctionnalité.


Madame le Député-Maire propose donc au Conseil Municipal de désigner les membres suivants :

- Président : 


* Madame Cécile GALLEZ, Député-Maire.

- Représentants de la commune :

* Monsieur Louis DELMOTTE ,

* Monsieur Jean-Marc HOCHART,

* Monsieur Jean KAMP,

* Monsieur Bruno LEBRUN,

* Madame Josiane VANLATHEM.

- Représentants des associations d’usagers et de personnes handicapées :

* Monsieur le Président de la SA d’HLM du Hainaut ou son représentant,

* Monsieur le Président du PACT du Hainaut ou son représentant,

* Monsieur le Président du CHAT : Monsieur Pierre HOURIEZ,

* Madame la Présidente de l’Association Socio-culturelle des Jeunes Adultes Handicapés       Physiques : Mademoiselle Marie-Thérèse GRISELAIN,

* Monsieur PLACART Joris, Personne handicapée.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, entérine la liste ci-dessus.

DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

PARCELLE AM 261 RUE DU GRAS BOIS A SAINT-SAULVE

POUR RECLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC DEPARTEMENTAL

Madame le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 18 décembre 2006, il a donné son accord pour le déclassement du Domaine Public Communal de la parcelle cadastrée section AM n° 261 d’une superficie de 3 880 m² constituant l’emprise de la Rue du Gras Bois à SAINT-SAULVE et le classement de cette parcelle dans le Domaine Privé Communal afin de la céder au Conseil Général.


La parcelle cadastrée section AM n° 261, desservant à l’origine les Cités Derville et Fiévet, constitue maintenant l’assise de la R.D. 75, sur une longueur de 126,50 m, de l’intersection avec la R.N. 30, en direction de BRUAY-SUR-L’ESCAUT.


De plus, un carrefour giratoire a été créé à l’intersection de la R.D. 75 et de la R.N. 30.


Afin de régulariser la domanialité de la parcelle AM n° 261, sise Rue du Gras Bois, le Conseil Général nous propose par courrier en date du 15 février 2007, de maintenir dans le Domaine Public Communal ladite parcelle et de prévoir son reclassement dans le Domaine Public Départemental.


En effet, en vertu de la loi n° 2004-1343 du 09 décembre 2004 relative à la simplification du Droit, le déclassement de la parcelle AM n° 261 du Domaine Public Communal en vue de son reclassement dans le Domaine Public Départemental serait possible, sans enquête publique, mais uniquement par la prise de deux délibérations concordantes de la Commission Permanente et du Conseil Municipal.


Il est donc demandé au Conseil Municipal :


- d’annuler la délibération du 18 décembre 2006 prévoyant le déclassement du Domaine Public Communal de la parcelle cadastrée section AM n° 261 Rue du Gras Bois,


- de maintenir dans le Domaine Public Communal la parcelle AM n° 261,


- de donner son accord pour le déclassement de la parcelle AM n° 261 du Domaine Public Communal en vue de son reclassement dans le Domaine Public Départemental conformément aux dispositions de la loi n° 2004-1343 du 09 décembre 2004,

- d’autoriser Madame le Député-Maire à signer les actes à intervenir.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 

- décide l’annulation de la délibération du 18 décembre 2006 prévoyant le déclassement du Domaine Public Communal de la parcelle cadastrée section AM n° 261 rue du Gras Bois,

- décide le maintien dans le Domaine Public Communal de la parcelle AM n° 261,

- donne son accord pour le déclassement de la parcelle AM n° 261 du Domaine Public Communal en vue de son reclassement dans le Domaine Public Départemental conformément aux dispositions de la loi n° 2004-1343 du 09 décembre 2004,

- autorise Madame le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

CESSION A LA SA DU HAINAUT PARCELLE AT 824

ESPACE NICOLAS BOILEAU

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que la S.A. du Hainaut a déposé, avec l’autorisation de la Ville, un permis de construire sur la parcelle AT n° 824, pour la construction d’une maison individuelle pour personne à mobilité réduite.

En effet, la parcelle AT n° 824 d’une superficie de 466 m² appartient à la Commune suivant acte dressé le 03 avril 1991 par Maître René DELCOURT, Notaire Associé, 14 Rue des Foulons à VALENCIENNES.

Il convient donc avant le démarrage de la construction que la Ville cède la parcelle à la S.A. du Hainaut.

La brigade d’évaluations domaniales consultée a fixé la valeur vénale du terrain à                          .

Considérant le peu d’utilité que représente cette parcelle pour la Commune.

Considérant les problèmes d’insécurité existant à cet endroit du fait de la situation de la parcelle à l’arrière des constructions existantes.

Considérant l’intérêt présentée par cette parcelle parfaitement plane pour la construction d’un logement pour personne à mobilité réduite.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord à la cession à la S.A. du Hainaut de la parcelle cadastrée section AT n° 824, sise Espace Nicolas Boileau d’une superficie de 466 m²,

- fixe le prix de cession à celui qui sera donné par le service des Domaines,

- autorise Madame le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ENQUETE PUBLIQUE SUR LA DEMANDE PRESENTEE PAR LA S.A.S. D'HAHAN EN VUE D'OBTENIR L'AUTORISATION D'EXPLOITER UNE UNITE DE FABRICATION DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION EN HYDRO-SILICO-CALCAIRES A SAINT‑SAULVE, PARC D'ACTIVITES DE "BRUAY/SAINT-SAULVE"

La S.A.S. D’HAHAN dont le siège social est 3087 Rue de la Gare à BOESCHEPE (59299), a présenté une demande à la Préfecture du Nord en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une unité de fabrication de matériaux de construction en Hydro-Silico-Calcaires à SAINT-SAULVE, Parc d’Activités de « BRUAY/SAINT-SAULVE », comprenant l’activité principale suivante soumise à autorisation au titre de  la rubrique de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement :

2515-1 : Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels, la puissance installée de l’ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de l’installation étant supérieure à 200 kW.

ainsi que diverses activités soumises à déclaration au titre des rubriques n° 1434-1-b, 2517-2, 2910-A-2 et 2920-2-b.

Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement annexées à l’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, cette demande est soumise à enquête publique, du 10 avril 2007 au 10 mai 2007 inclus, à la Mairie de SAINT-SAULVE.

Pendant ce délai, le dossier d’enquête est déposé à la Mairie de SAINT-SAULVE où toute personne intéressée peut en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture de la Mairie.

Les observations écrites ou orales auxquelles la demande donnerait lieu, devront, avant l’expiration du délai d’enquête fixé ci-dessus, être consignées, au registre ouvert à cet effet, lequel restera à la disposition du public pendant le même temps en Mairie de SAINT-SAULVE.

Monsieur Gérard LEMAIRE domicilié 368 Rue de Cuincy à DOUAI (59500) a été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur.

En application de l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 06 mars 2007 prescrivant l’enquête publique, les conseils municipaux de SAINT-SAULVE, ESCAUTPONT, ONNAING, VALENCIENNES, BRUAY-SUR-L’ESCAUT et ANZIN, peuvent formuler leur avis sur la demande d’autorisation sus-visée.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne un avis favorable sur la demande présentée par la S.A.S. D’HAHAN, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une unité de fabrication de matériaux de construction en Hydro-Silico-Calcaires à SAINT-SAULVE, Parc d’Activités de « BRUAY/SAINT-SAULVE ».










